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(Cliché obligeamment prêté par « Industrie et Travail

Le rôle d<

-La Ouiuisse
dans 1 es

organisations internationales

vu par

M. Max Petitpierre
Conseiller fédéral

Vice-président de la Confédération suisse
Chef du département politique fédéral

Les Suisses ne sont pas plus disposés à renoncer à
la neutralité que les Anglais à la monarchie. Et si le
peuple et les cantons, auxquels appartient la decision,
avaient à se prononcer, ils ne consentiraient pas à un

abandon de la neutralité, même pour permettre à la Confédération

d'adhérer aux Nations Unies.
Cette position n'implique pas un refus de collaborer à

l'instauration du régime international proposé par la Charte de
San Francisco et fondé sur le droit et la justice, ni d'appliquer
les principes proclamés dans le Préambule de la Charte. Il n'y en
a aucun — si ce n'est l'égalité politique des hommes et des
femmes — qui ne soit déjà respecté par mon pays. D'autre part,
dispensée de toute obligation militaire à l'égard des Nations
Unies à cause de sa neutralité, la Suisse serait prête à s'engager
à accomplir d'autres devoirs, en cas de guerre, en faveur de la
communauté. Je pense à ceux que sa neutralité lui a permis de

remplir bénévolement pendant les deux guerres mondiales au
profit des prisonniers de guerre, des populations civiles, des
réfugiés ou des Etats belligérants.

Le peuple suisse souhaite ardemment que les principes
fédéralistes, grâce auxquels la Confédération a pu, au cours des
siècles, résoudre entre ses membres, les cantons, toutes les
difficultés résultant de la diversité de races, des langues et des
religions, qui au début les opposait, inspirent un jour une organisation

européenne et mondiale des nations. Pour être solide
et durable, l'unité ne doit pas être le fruit amer de la contrainte,
mais s'établir sur le respect compréhensif des différences et des
diversités.

(Extrait d'une lettre adressée le 8 mai 1947 aux « Nouvelles Epitres »,

que nous devons à l'obligeance de M. C. Claude-Max, Directeur de cette société,
de pouvoir reproduire ici avec l'autorisation de l'auteur.)
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